
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 11 juillet 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 5 juillet 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 6 9 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB

V_DEL_240711_13

Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) - désignation
d'un représentant suppléant

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Fatma
FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Abdoulaye SOW,  Audrey WATRELOT,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Pierre DUSSURGEY  donne pouvoir  à Muriel LECERF,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL,
Thierry ELIEN donne pouvoir à Soufia MAAROUK

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Richard
MARION, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Karim BALIT



Mesdames, Messieurs, 

L’article L1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les communes
de plus de 10 000 habitants,créent une commission consultative des services publics locaux
pour l'ensemble des services publics qu'elles confient à un tiers par convention de délégation
de service public ou qu'elles exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. 

Cette  commission,  présidée  par  le  maire,  comprend  des  membres  de  l'assemblée
délibérante  ou  de  l'organe  délibérant,  désignés  dans  le  respect  du  principe  de  la
représentation proportionnelle, et des représentants des usagers et des habitants intéressés
à  la  vie  des  services  publics  locaux,  nommés  par  l'assemblée  délibérante  ou  l'organe
délibérant. 

Par délibération du 1er octobre 2020,  le  conseil  municipal  a arrêté la  composition de la
CCSPL comme suit :

• cinq membres du conseil municipal titulaires et cinq membres suppléants

• quatre représentants d’associations locales.

Par courrier réceptionné le 20 mars 2024, monsieur Bernard RIAS a démissionné de son
mandat de conseiller municipal.

Un  siège  de  membre  suppléant  parmi  les  représentants  du  conseil  municipal  étant
désormais vacant, il convient de désigner un nouveau membre.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• désigner Monsieur Thierry ELIEN en tant que membre suppléant de la commission
consultative des services publics locaux.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de  désigner  Monsieur  Thierry  ELIEN  en  tant  que  membre  suppléant  de  la
commission consultative des services publics locaux.

Suffrages exprimés 34

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Audrey
WATRELOT, Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique
MARTINEZ, Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 juillet 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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